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TARMED : la fin de la phase régulière de neutralité des coûts approche 
 

La phase d’introduction de TARMED, sous le principe contractuellement convenu de 
la neutralité des coûts dans le domaine de l’assurance-maladie, s’achèvera fin juin 
2005. Le Bureau tripartite de la neutralité des coûts TARMED a siégé hier pour l’avant-
dernière fois. Alors qu’aucune adaptation de la valeur du point tarifaire n’a été 
effectuée pour les médecins libres praticiens, le domaine hospitalier ambulatoire 
connaîtra deux corrections. 
 

Conformément au contrat TARMED convenu entre les assureurs-maladie, les hôpitaux ainsi 
que les médecins libres praticiens, la phase d’introduction sous le principe de la neutralité 
des coûts pour le passage au tarif médical uniforme prendra fin le 30 juin 2005. Hier a eu lieu 
l’avant-dernière séance du Bureau de la neutralité des coûts TARMED qui est responsable 
de la surveillance et du respect de la neutralité des coûts dans toute la Suisse. Le Bureau a 
évalué le développement des mois d’avril 2004 à mars 2005 dans le domaine des soins 
ambulatoires des médecins en pratique privée et du milieu hospitalier. Le contrôle de la 
neutralité des coûts se fait par la comparaison mensuelle de l’état des coûts réels avec un 
plafond de coûts convenu (appelés coûts théoriques). 
 

Domaine hospitalier : corrections entre – 3 et + 4 centimes 
L’évaluation des communautés contractuelles hospitalières a donné lieu aux adaptations 
suivantes de la valeur du point tarifaire :  

• Hôpitaux publics et privés Neuchâtel : plus 4 centimes à désormais 95 centimes 

• Hôpitaux privés Thurgovie : moins 3 centimes à désormais 89 centimes 
Ces adaptations entreront en vigueur le 1er juin 2005 ; les valeurs du point tarifaire des 
autres communautés contractuelles restent valides sans changement. Entre-temps, les 
partenaires contractuels santésuisse et H+ ont également ouvert des négociations visant à 
définir la première phase de la solution de substitution dans le sens d’un maintien de la 
neutralité des coûts après le 1er juillet 2005. 
 

Domaine des médecins : les médecins et les assureurs-maladie face au décompte 
définitif 
Les partenaires contractuels n’ont pas décelé de besoin d’adaptation chez les médecins 
libres praticiens. Les valeurs du point tarifaire en vigueur depuis le 1er février 2005 pour les 
zones contractuelles régionales ou cantonales restent par conséquent valables sans 
changement. Déjà en préparation de la séance d’hier, santésuisse et les représentants des 
sociétés médicales cantonales se sont mis d’accord sur les modalités de principe du 
décompte définitif, contractuellement prévu, de la phase de mesure. 
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